Protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties extérieures de la structure



Dans le projet préalablement écrit et validé par la direction, l’itinéraire de la sortie et spécifié.

· Une autorisation est signée par les parents avant chaque sortie de prévue.

· l’équipe prépare un sac de sortie en comprenant :
-Leur téléphone portable
- les numéros de téléphone d’urgence et les numéros du multi-accueil
- la liste des enfants ainsi que le numéro de téléphones des parents
- la trousse de secours et protection solaire
- lingettes, couches et habit de rechange
- eau et verre ou gourde personnelle avec une collation (fruits frais ou sec)

· l’équipe veille avant le départ que toutes les autorisations des parents soit bien signé et que les enfants ai une tenue adapté à la sortie.

· [bookmark: _GoBack]Règles d’accompagnements
La loi préconise 1 professionnel pour 5 enfants.
Actuellement  nous comptons 1 professionnel pour 3 à 4 enfants qui marche (selon l’habitude de l’enfant à marcher) et 1 professionnelle pour 2-3 enfants qui ne marchent pas (poussette double) et un porte bébé.
L’équipe a la possibilité selon le nombre d’enfants d’utiliser une cordelette sur laquelle un adulte tire la corde et les enfants tiennent des anses et le 2eme adulte tient la fin de la cordelette. (possibilité de 6 à 8 enfants selon la cordelette)
L’équipe respecte le code la route et veille (quand cela est possible) à utiliser les trottoirs et les passages piétons lors du trajet.
